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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

France Télécom
Question écrite n° 91669

Texte de la question

M. René Dosière signale à M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie que la société France
Télécom met à disposition de la Présidence de la République dix agents dont le coût est remboursé par la
Présidence. Il aimerait connaître le montant de ce remboursement pour les années 2004 et 2005 et les
modifications intervenues en termes de personnel. - Question transmise à M. le ministre délégué à l'industrie.

Texte de la réponse

Dix agents de France Télécom ont été mis à disposition de la présidence de la République en 2004 pour un
montant facturé de 407 555 euros et en 2005 pour un montant de 450 000 euros. La différence de facturation
correspond à des hausses de rémunération intervenues en cours d'année.
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